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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU CLUB

1) La vie dans le Club
Ø La détente des chiens doit se faire à l’extérieur, et en dehors des cours.
Ø Ne pas entrer dans le club sans l'autorisation d'un moniteur ou d'un responsable...
Ø Ne pas entrer sur les terrains sans la présence des moniteurs ...
Ø Il faut s’inscrire sur le cahier de présence,
Ø Chacun doit prévoir son matériel : laisse et collier (pas de harnais), friandises (pas de

croquettes), jouet, petites poches pour ramasser « les crottes »
Ø Les horaires des différents cours et entraînements doivent IMPERATIVEMENT être

respectés,
Ø Les chiens doivent être tenus en laisse à l’intérieur du club,
Ø Les déjections des chiens doivent être ramassées immédiatement, et les petits

paquets « cadeau » sont mis à la poubelle,
Ø Nous ne devons pas laisser nos chiens uriner sur les équipements du club,
Ø L’adhérent s’engage à participer deux fois dans l’année : soit à l’entretien du

club (nettoyage, rangement, réfection du club etc…) soit à l’organisation de
concours (préparation, mise en place du matériel, aide le jour J…etc)

Ø Respectons le matériel et les structures du club,
Ø Interdiction de fumer à l’intérieur des bâtiments et sur les terrains.
Ø Les personnes ne pouvant participer à un entraînement sont priées d’en informer le

responsable.
Ø RESPECT DU CHIEN IMPERATIF dans le club
Ø On ne doit pas remettre en question les directives des moniteurs qui se mettent à votre

disposition pour vous aider dans l’apprentissage de l’éducation ou des diverses
disciplines.

Ø Seuls les moniteurs, membres du comité et compétiteurs sont autorisés à rentrer leur
véhicule, les adhérents (sauf autorisation du président pour raison précise) doivent se
garer sur le parking extérieur.

2) A l’extérieur du Club
Ø Vous n’êtes pas dispensés de ramasser les déjections, sur le parking et ailleurs,
Ø A l'extérieur du club, les chiens sont uniquement sous la responsabilité des maîtres et

non du club.
Ø Il faut :

· appliquer les enseignements du club dans la conduite de son chien,
· véhiculer l’idée qu’un chien éduqué est un chien sans problème,
· être un digne représentant du Club dans les évènements auxquels participe

l’adhérent


